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BTS GEOMETRE TOPOGRAPHE

 

Ces techniciens supérieurs sont des collaborateurs des géomètres-experts. Ils font des relevés de mesures sur le terrain, traitent informatiquement et,
de plus en plus, numériquement les données qu’ils ont obtenues. Ils élaborent des plans. Les géomètres sont les seuls experts habilités en France à

mesurer la terre et à délimiter les parcelles.

Pour quel bac ?

Ce BTS est accessible aux bacheliers S, STI génie civil, aux titulaires du BT topographe. Certains étudiants ont déjà un cursus universitaire derrière

eux. Pour tous, un bon niveau en maths est indispensable.

Formation

Au programme de première année : français (3h), langue étrangère (2h), maths (5h), sciences physiques (3h), connaissances topographiques (1h),
saisie de données (6h), traitements numériques (6h), traitements graphiques (5h), domaines d’intervention du géomètre (1h), droit professionnel (2h),
économie et gestion d’entreprise (1h). Six à huit semaines de stage à faire en fin de première année.

Débouchés

Les cabinets privés de géomètres-experts, les services techniques des collectivités locales, les bureaux d’études des entreprises de travaux publics, les

services du cadastre, l’institut national géographique (IGN) sont des employeurs potentiels.

 

Classification conventionnelle

 

La Convention Collective  Nationale classifie les salariés titulaires d'un Brevet de Technicien Supérieur au niveau III échelon 1 coefficient 306.
 

Les caractéristiques du poste de technicien sont ainsi définies : 
 
Le niveau 3 est un niveau de conception, d'organisation et de commandement.
 
AUTONOMIE INITIATIVE : Est responsable de la bonne exécution de son travail, se contrôle et rend compte
 
FONCTIONS : Organise les travaux de sa spécialité et ceux de ces assistants à partir de directives précises et permanentes
 

TECHNICITE : Réalise les travaux habituels de sa spécialité 

 

Salaire
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Le salaire à l'embauche d'un Technicien titulaire du Brevet de Technicien Supérieur ne peut être inférieur à 1699,28 € brut depuis le 1er juillet 2008,

sous réserve de répondre également aux 4 critères classant de la grille de classification.
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